
 

 
 
 
 
 
 

Résolution électronique 
Tenue le 29 janvier 2020 

 
 
 
Il est résolu par courrier électronique, le 29 janvier 2020, que le conseil d’administration de 
la Maison des jeunes Quinka-buzz, souhaite signifier son soutien à l’égard de la démarche 
collective des regroupements montréalais en action communautaire autonome et aux avis 
émis sur la politique montréalaise pour l’action communautaire, suites aux démarches de 
concertation. 
 
 
 
Proposé par Philoé Guérard 
Appuyé par Olivier Tremblay-Dara 
Adopté à l’unanimité le 2 février 2020 


